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DECRETE:

Articlepmnier. - A titre exceptionnel, pour pennetlre la dis
tribution effective d'unmaximum de cartesd'6lecteuret de cartés
nationalesd'ideulit6, lemardi26 octobre2010 et le mercredi27
octobre 2010sontd6cIms joun f6r16s, chÔlll6s et pay6ssurtoute
1'6tendue duterritoirenational.

Art. 2 - La r6cup6ration des heures de travail perdues et la
r6mun6ration , alleuerauxtravailleursoccup6s cejour, se feront
confonn6ment , la r6g1ementation en vigueur.

Art. 3 -Le minis~de la Ponctionpubliqueet de l'Emploiest
charg6 de l'ex6cution dupr6sentd6cm qui sera publi6 selon la
proc6dure d'urgence, ainsiqu'au Joumal officielde la R6publique
de Côte d'Ivoire.

Fait â Abidjan, le 25 octobre 2010.
1.oumltGSAOBO.---

DECRET nO 2010-307 du 26 novembre 2010 Instituant lin
cOllV1'e-feu.

LEPRESIDENT DELAREPUBLIQUE

Vula COIISIitution ;

Vul'Accord politiquede Ouapdougoudu 4 man 2007etses""""Ids
comp16mclltaiRs ;

Vu la loi nO 60-209 du 27 juillet 1960 portant cr6ation des Forces
annl!es nadonales;

Vula loinO 61-209du 12juin 1961 portIInt orpnisationde lad6fensc
etdes Fon:es ann6es nationales;

Vu le décret n°67-332 du 1- eoQt 1961 n:llIIiflia participationdes
ForceslInII6es lU maintiende l'ordre ;

Vule décret nO 2001·82 du 16 mars 2007 portIInt cr6ation du centre
deoommandemcntln~ (CCI) ; •

Vuledécretn°201().32 du4 mn ZOIO portIIntllOlllination des mem
bres du Oouvcmcmcnl, modifiant cl compl6lant le d6crct nO ZOI().Z8
du 23 f6vricr ZOI0;

Vu le d6crct UO 2010-4Z du 25 man ZOIO portant attributions des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret UO 201().306 du 14 novembre ZOIO portIInt réquisition
des F_1InII6es nationalesde C6tcd1voire (FANCI) ;

Vul'urgcnl:e,

DECRE11! :

Article premier, - En vue du maintien de l'ordre public qui
s'impose dans la période couvrant le second tour de 1'6lection
présidentielle, un couvre-feuest institu6 sur toute l'6tendue du
territoire national,commesuit :

- le samedi27 novem!'t'e 2010 : de 22 heures' 6 heures;
- le dimanche 28 novembre2010 : de 22 heures , 6 heures ;
-- le lundi29 novembre 2010 : de 19heures' 6 heures ;
- le mardi30 novembre2010 : de 19 heures , 6 heures ;
--le mercredi 1- d6cembre 2010: de 19heures' 6 heures.
Ce couvre·feu ne s'applique pas aux personnes ci-dessous

vis6es :
- les personnes impliqu6es dans l'organisation des 61ections

(Officiels de la CEJ, Repr6sentants des candidatset Agents des
NationsUnies) ;

- les observIteursnatiOll&UX et internationaux ;

- et lesjourna\iates .

Art. 2 -- Le ministre de l'intmeur et lem~ de la d6fense
sont charg6s chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution.~
pr6sentd6cm qui sera publi6 selon la proc6dure d'urgence &mS)

qu'auJoumal officielde la R6publiquede COle d'Ivoire.

Pait 'Abidjan, le 26 novembre 2010.
LowedIOSAOBO.

2012

ORDONNANCE nO 2012-369 du 18 avril 2012modlj/antla 101
nO 96-669 du29 aofit 1996portant codepétrolier.

LE1'RES1DENT DELAREPUBLIQUE,

Sur 18pport du minislrcdes Min... du Pétrole cl de l'EDetgie ;

Vu laConsdtutioo ;'

Vu la d6clsloollo Ol/PR du 3 octobre 2011 relative lUX ordollllllDCel
du Présidentde la République ;

Vu la loi n°96-669 du Z9aoOt 1996 relative SIl code p6tr0lier ;

Le CoDJeiI desmlnlstres entendu,

OROONNE:

Article premier. - Les articles t,I8, 37, 53 et 82 de ta loi
nO 96-669du29 aodt 1996relative au code p6troliersont modi
fi6scommesuit:

ArticlepremiernouveQl/ .Au sens de la pr6senteordoonllJlCCl,
on enlend par :

a) « abandon» :

- le bouchage permanent d'un puits selon les lois envigucur
en COte d'Ivoireet dans lesRgles del'art del'industrie p6trolière
internationale;
~ lamisehon service, le retraitdusite et la mise 'disposition,

selon les Rgles environnementalesacceptables, de toute plate
forme, installation, 6quipement, machines, lignes collectrices,
structures et toute autre proprI6t6 de quelque nature que ce soit
install6e par et au nom ducontracteur , t'int6rleur et en rapport
avec la zone d6linJit6e ;

.- la restaurationdusite dans un 6t8taussi prochequepossible
de 1'6t8t dans lequel il existait avmt les activit6a ducontradeur
sous le pr6sent Contrai, le tout en conformit6 avec les lois en
vigueur en COte d'Ivoire et les standards internationaux de
l'industriep6trolièreen matière d'environnement.

b) «Contrat de concession», le contrat p6trolier attaeb6 , un
permisde recherched'hydrocarbures et, s'il y a Iicu,, uneou des
conceasions d'exploitatiOll ;

e) «contrat de partage de producti011>l, le contratp6trolierpar
lequel le titulaire reçoit une r6mun6ration en nature en disposant
d'unepart de la production ;

d) «contrat p6troliCJ'll, tout contrat conclu par l'Etat avec une
ou des soci6t6s p6tr0llms pour effectuer, , ti~ exclusif, la
recherche et l'exploitation des hydrocarbures , l'int6rieur d'un
p6rim6tJ'c d6fini ; un contrat p6trolier peut 6tJ'c un contrat de
conceaslon, un contrai departagedeproduction ou tout autretype
de contrat autorls6par la pr6senteordonnance ;

e) «exploitati011>l, ses activit6sdestin6esaextraire les hydro
cllJbures , des tins commerciales, notamment les activit6s
de d6veloppcment, de production et d'abandon des lisements
d'hydrocarbures ;
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t) <<hydrocarbures», tousleshydrocarbures liquides ou.gazeux
existantAl't!atnaturel, autmnent dénommés pétrolebrotougaz
naturel selon le cas, aiDli que tous les produits de substances
connexes extraits enassociation aveclesditahydrocarbures et les
hydrocarbll1'CS solides, y comprisles schistes bitumineux; ,

g) «opérations pétrolims», toutes les activités de reconnais
sance, de recherche, d'exploitation, de traIIlIport et de commer
cialisation d'hydrocarbures, y compris leurs stockage et
tJaitement, notammentJe traitement dupz naturel, dansle cadre
de l'exécution d'un contratpétrolier, mais Al'exclusion des acti
vitésde raffiDage et de distribution des produits pétroliers;

h) «recherche», 6ga1ement dénommée «exploration», les acti
vités de reconnaissaaœ d6taillée ainsi que les forages de
recherche destinés Adécouvrir des gisements d'hydrocarbures
économiquement exploitables, y compris les activités d'6vaIua
tion et de délimitation d'une découverte d'hydrocarbll1'CS
présumée commerciale;

i) «reconnaissance», les activitéspréliminaires de rec0nnais
sance et de daection d'indices d'existence d'hydrocarbures,
notamment par l'utilisation de méthodes géologiques, géochi
miques ougéophysiques, Al'exclusion des forages dépassantune
profondeur de trois cents m~s sauf dispositions contraires
de l'autorisation de reconnaissance ;

j) «société pétrolim», toute personne morale justifiant des
capacités tec\miques, tinancim et juridiquesnécesslÏreS pour
menerAbienles opérations pétrolim ;

k) «titre minier d'hydrocarblll'CS», le permis de rechercheou
la concession d'exploitation d'hydrocarbures attachés AlUI contrat
de concession ;

1)« titulaire (s)», toute (s)entité (s)juridique (s),personne (s)
co-conllllctante (s)de l'EtaI, bénéficiaire (s)d'un contratpétrolier;

m) «transpol1lt, lesactivitésde transport par canalisations des
hydrocarbures extraits jusqu'aux points de chargemeet, ou de
grosseconsommation en République de Côted'Ivoire, hormisles
réseaux decollecte et de desserte sur les gisements; l'utilisation
d'autres moyens de transport peut être prévue dans les textes
d'application de la présente ordonnance ;

n)«zonesmarinesprofondes», la partiede la zoneéconomique
exclusive et du plateau continental de la République de CÔte
d'Ivoire d6tlnie commetelle dans les textes d'application de la
présente Ol'donnonce.

Article lB 1IOIIlIe""• Le contratpétrolierfixe notamment:
a) le périmètre de l'autorisation de recherche;
b) la durée ducontratet des différentespériodesde validitéde

l'autorisation de recherche, des autorisations d'évaluation et des
autorisations d'exploitation, ainsi que les conditions de leur re
nouvellement et prorogation, Ycomprisen matim de rendusde
surface ;

e) lesengagements de travauxou d'investissements pour cha
cunedespériodes de validité de l'autorisation de recherche, aiDli
que les garanties bancaires y afférentes ;

d) les conditions d'établissement des programmes de travaux
et budgets, le contrôle de leurexécution, la fourniture au minis
t6re enchllllle des hydrocarbures des rapports, donnéeset infor
mations relatifs auxopérations pétrolims ;

e) lesdroitset obligations réciproques despartiescontractantes;
t) lesobligations concernant une découverte commerciale et le

développement d'un gisement commercial ainsi que lesmodalités
d'octroi d'une autorisation d'exploitation, le régime des biens,
meubles et immeubles,nécessaires Ala réalisation des opérations
pétroli6res, y compris les condition. de leurdévolution à l'Etatà
la findu contrat;

g) les droits et obligations du titulaire en matim de transport
d'hydrocarllures extraits ;

h) les ~g1es de propriétéde la productionet de sa répiltition
entre les parties contractantes ainsi que les modalitésde déter
minationdu prix des hydrocarblll'CS extraits ;

i) le cas échéant, les modalitésde la participation de l'Etat ou
d'une sociétéd'Etat, ainsi que les~es de l'association avec le
titulaire ;

j) les clauses fiscales, douanim et tinanci6res, ainsi que les
~g1es comptables sp6cifiques des opérations pétrolibres, y
compriJ de tenue éventuelle des livres et registres en devises
étrang6res ;

k) les conditions de résiliation du contrat et de retrait ou
d'lDDulation des autorisationsdans les diverseséventualités ;

1) les obligations Arempliren matim d'emploi,d'équipement,
de formation et d'œuvressociales ;

m) les conditions juridiques concernant la loi applicable,
la stabilité des conditions, les cas de force majeure et le
~ement des différends ;

n) les conditions de cession et de transfert du contrat et des
autorisations qui en d6rivent;

0) les obligations du titulaire en matim d'environnement,
d'hygime, de sécuritéet de stlreté ;

p) les obligations du titulaire en mati6re d'ablmdon.
Lorsque les circonstances le justifient, l'objet d'un contrat

pétrolier peut être limité Al'exploitation d'un ou de plusieurs
gisements d'hydrocarbures ~jA découvertset délimités, saosetre
lié Al'octroid'une autorisation de recherche.

Article 37 nollll'P" . A l'expirationde l'autorisation d'exploita.
tion soit Ason terme normal, soit en cas de renonciation ou de
retrait, le titulaire doit,sauf accord èODtraire du Gouvernement,
entreprendre, Asa chllllle, les op6rationsd'ablmdon de l'exploita
tion du gisement prescrites par la réglementation et le contrat
pétrolier.

A cette fin, le titulaire du contrat pétrolier doit constituer IUle
provision d'abandonselon lesmodalitésprévues dans le contrat
pétrolier.

Les installations, matériels et terrains relatifs Al'autorisation,
qui sont nécessaire. Ala poursuite de l'exploitatiOD, sont, Ala
demandedu Gouvernement, traIIlIférés Al'Etat, sans indemnisa
tion du titulaire.

Article 53 lIOINe"" . Le titulaired'un contratpétrolieraiDli que
ses sous-traitants doivent employer. en priorité, du penonnel
de nationalité ivoirienne, qualifié pour les nécessités de leurs
opérations.

A cette fin, dM le commencement des opérationspétrolim,
le titulairedu contratpétrolier doit :

-. établir et financer un programme de formation de son
penonnel ivoirien, de toutes qualifications, dans les conditions
fixées dans le contratpétrolier ;

- financerun programmede formation des agents de l'admi
nistration pétrolièreivoirienne, de toutes qualifications, dans les
conditions préciséesdans le contrat pétrolier.

Article 82 nouveau, L'exploitation et la gestiondes ressources
pétrolières doivent se faire dan. la transparence et prendre en
compte laproteetiOll de l'environnement, ainsique la préseJVation
des intérëts de. générations présenteset futures.
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Tolite soci~é pétrolière, titulaire d'un contrat pétrolier sur le
territoire national, doit participer activement à la mise en œuvre
des principes de 1rllDspareDce dans les indUBlries extractives en
C6te d'Ivoire, A ce titnl,Ica sociétés pétrolières doivent produire
des déclarations et participer à la réconciliation des données
relatives à leurs activités en Cotc d'Ivoire.

Les contrats de prospection et d'exploitation des ressources
~Iièresainsi que les revenus versés par les soci~ pétrolières
à l'Etat, sont intégralement publiés au Journal officiel de la
République de cOte d'Ivoire.

Art. 2 - L'intitulé du titnl VII de la loi DO 96-669 du 29 août
1996 portant code pétrolier est modifié et rédigé ainsi qu'il suit :

TITRE VIINOUVEAU: DESDlSPOSmONS FISCALES, DOUANIERES,
DE LA REGLEMENTATION DES CHANGES ET APPUCATION DES
PRINCIPES POUR LA TRANSPARENCE DANS LES INDUSTRIES
EXTRACTIVES.

Art. 3 - UD nouveau cbapitre IV est inséré dans le titnlVII et
rédigé ainsi qu'il suit :

CHAPITRE IV NOUVEAU: APPUCATION DES PRINCIPES POUR
LA TRANSPARENCE DES INDUSTRIES EXTRACTIVES.

Art. 4 -- La présente ordonnance sera publiée au Journal
officiel de la République de cotc d'Ivoire et exécutée comme loi
de l'Etat.

Fait à Abidjan, le 18avri12012.

Al....... OUATIARA.

•

ACTES DU GOUVERNEMENT

MlNISTERE DE L'ECONOMIE
ET DES JlINANCES

2011

ARRETE nO 203/MEF/DGTCP du 16 aofJt20// pOl1iJ111 mue en
débet tU M. YOHOUEwoaJ, mie 231 762-C, Inspecteur du
Trésor tU 1" c/as8e, ""-agent comptable auprès tUl'lnstitul
national d'hygiène publiqw (/NHP).

LEMINISTIU! DEL'ECONOMIE ETDESFINANCES,

Vu la loi n° 2000-513 du 1- aOOt 2000 portant constitutioo de la
Rqmblique de C6te d'IvoR ;

Vu la loi 0° 59-249du 31 décembre 1959 portant loi organiquedes
finauccs et les textesmodificalitS subséquents;

Vu ledécret nO 64-240du 26juin 1964pol1alll règlementen mati=
de mponsabilité et de débets des comptables publics notamment en
sesorticles3 et 8 ;

Vu ledécrel 0° 69·304 du 4 juillet 1969portantflxatloodes ll'II"'Illies
que les comptables publics. fonctionnaires et agents assimilés doivent
constitueravant leur installation ou leurprise de foocûon et précisant
lesmodalités des ll'II"'Illics. tel que modifiépar le décret nO 71 -167 du
25 mars 1971 ;

Vu le décrel nO 97-582 du 8 octobre 1997, modifIant le décret
nO 92-115 du 16mars 1992,portant orpnisationde la din:cûon géntrale
de la comptabilitépublique et du Trësor et fixant les attributionsdu
din:etcurgénbal ;

Vu le décret 0°2007-468 du 15 mai 2007 portant organisationdu

mlnist= de l'Economie et des Finances ;

Vu le décret 0°2008-21 du 21 février 2008 portant nomination do
din:etcurgéntraI pnr intérim du 'JWsor et de la comptabilité publique ;

Vu le décret n"2010-312 du 6 ~bre 2010, portant nomination
des membresdu Gouvernement;

Vu l'arret6n° 3591MEFIDGTCP/CE du 25 mai2009pol1alll n0mina
tion de M. YOHOU Ewool en qualité d'agent comptable auprès de
l'Institutnationald'hygiàlc publique (INHP) ;

Vu le l'1lpport définitif relatif à la vérifIcation de l'agencecomptable
principale de l'Institut national d'hygiàlc publique (lNHP) du 14
décembre au25 février 2010.

ARRETE:

Article premier. - M. YOHOU Ewool, mie 231 762-C, ins
pecteur du Trésor de 1'" classe, ex-agent comptable auprès de
l'Institut national d'hygiène publique (INHP) est constitué débi
teur envers ladite structure de la somme de 3J 656 950 F CFA.

Art. 2 - Un ordre de recette d'égal· montant sera émls par
le directeur de l'Institut national d'hygiène publique à J'encontre
de l'intéressé.

Art. 3 - Le dîrecte!U' g6nmt du Trésor et de la comptabilité
publique, le directéur de l'Institut national d'hygiène publique
et l'agent comptable central des créances contentieuses sont
cbargés, cbacun en ce qui le concerne, !le l'exécutiondu.~
arretéqui sera publié auJoumol-off/clefde la Républiquedll CbIe
d'Ivoire.

Abidjan, le 16 aoQt 2011.

OlBYKofliCborIes,

ARRETE n" 249/MEF/DGTCP du 6 8eptembre 201/ portant
mise en débet de Mme BHONY née ALLOUX Angêle
Michèle, mie141 50S-S, adminUirateur da servlcaflnoncien,
agentcomptable et consorts.

LEMINISTRE DEL'ECONOMIE ETDESFINANCES,

Vu la loi nO 2000-513 du 1- aoQt 2000 portant constitution
de la République de Cilted'Ivoire ;

Vu la loi 0° 59-249 du 31~bre 1959ponant loi organiquedes
finances et les textes modificalitS suboéqucnts ;

Vu le décrel n° 64-240du 26juin 1964portant règlementen matiàe
de responsabilité et de débetsdes comptables publicsnotammenten ses
ortieles3 et 8 ;

Vu le décret nO 69-304du 4juillet 1969ponant flxatlondes ll'II"'Illies
que les comptables publics. fonctlonnalreset "Il'CII!s assimilés doivent
constituer avant leur installationou leur prise de foocûon et~
les modalités des ganntics. tel quemodifiépar le cWcrct 0° 71-167du

25 m"'" 1971 ;

Vu le décret D° 97-582du 8 octobre 1997,modifiant le décret nO 92
115du 16 mon 1992 portant organisationde la direction gtnéraIe de
la comptabilité publiqueet du~ et fixant les aIIributioos du direc
teur génbal ;

Vu le décret D° 2007-468du 15mai2007portantorganlsaIion dumi
nislà'c de l'Economie et des Finances;
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Alossane OUAlTARA.

2012

RECTIFICATIF à l'ordonnance n" 2012-369 du 18 avril 2012
modifiant la 101 nO 96-669 du 29 août 1996 portant Code
pétrolier (Journal officielde la République de Ct/ted'Ivoire
«JO nO27» duU septembre2012,pages 626 à 628).

Lire :

Unnouveau chapitre N estinséré dans le titreVITavant l'article 82
et rédigé ainsi qu'Il suit :

Aulieude :

Unnouveau chapitre N est inséré dans letitreVIIetrédigé ainsi qu'il
suit :

2013

DECRET nO 20/3-103 du l i fêvrier 20/3 portant promotion et
nomination dans l'Ordre national

LEPRESIDENT DELAREPUBLIQUE, .
Grand Maitre de l'Ordre national,

Vu laConstitution ;

Vu la loi nO 60-210 du 27juillet 1960 portant institution de ('Ordre
national de laRéPublique de COte d'Ivoire ;

Vu la loi nO 60-403 du 10décembre 1960 portant organisation de
l'Ordre national de la République de COte d'Ivoire, notamment en son

. article 12;

Vule décret nO2012-51 du 20janvier 2012 portant modifieationdu
décretnO 61-87 du10avril 1961 fixant lesmodalités d'applicationde la
loi n" 60-403 du 10décembre 1960 organisant l'Ordre national de la
République de COle d'Ivoire, tel que modifié et complété par le décret
n' 2001-627 du3 octobre 2001,

DECRETE :

Article premier. - Est promu et nommé, à titre étranger,
dans l'Ordre national, pour services éminents rendus à 1.
COte d'Ivoire.

A LA DIGNITEDE GRAND-CROIX :

S.E.M. Nicolas SARKOZY, Président de la République
française.

Art. 2. -:. La Grande Chancelière de l'Ordre national est
chargéede l'exécution du présentdécret qui prend effetà compter
du 27 janvier 2012 et sera publié au Journal officiel de la
Républiquede COte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 15février 2013.

PARTIE NON OFFICIELLE

Aviset annonces.

PARTIE OFFICIELLE

ACTES PRESIDENTIELS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

199

DECRET nO 2013-104 du Iô févrter 20/3 portant promotion
et nomination dons l'Ordrenational. .

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUE.
Grand Maltre de l'Ordre national,

Vula Constitution ;
Vu la ioi n° 60-210 du 27juillet 1960 portant institution de l'Ordre

national de la République deCOte d'Ivoire ;

Vula loi n' 60-403 du 10décembre 1960 portant organisation de
l'Ordre national de la République de COte d'Ivoire, notamment en son
article 12;

Vuledécret nO 2012-51 du 20janvier2012 portant modifiealion du
décret n°61-87 du 10avril 196I·fixant lesmodalitésd'appliealion de la
loi nO 60-403 du 10 décembre 1960 organisant l'Ordre national de
laRépublique deCOte d'lvo ire, telquemodifié et complété parJe décret
nO 2001-627 du3 octobre 2001,

DECRETE :

Articlepremier. - Est promu et nommé, à titre étranger, dans
l'Ordre national, pour serviceséminents rendusà la Côte d'Ivoire.

A LA DIGNITE DE GRAND-GFFICIER :
M. LONGUET Gérard, ministre de la Défense et desAnciens

combattants.
Art.- La Grande Chancelière de l'Ordre national est chargée

de l'exécution du présent décret qui prend effet à compter du
27 janvier2012et sera publiéauJournal officielde la République
de COte d'Ivoire.

Fait àAbidjan,le 15 février 2013.

Aloss..c OUATTARA.

DECRET n" 20/3-105 du 15 février 20/3 portantpromotion et
nominationdans l'Ordrenational

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUE.
Grand MaItre de J'Ordre national,

Vu la Constitution ;
Vula loi n° 60-210 du 27 juillet 1960 portant institution de l'Ordre

national de 1. République de COte d'Ivoire ;
Vu la loi nO 60-403 du 10 décembre 1960 portant organisation dO

l'Ordre national de la République de COte d'Ivoire, notamment en son
article12;

Vule décret n°2012-51 du 20janvier2012 portant modifiealion du
décret n°61-87 du Iû avril 1961 fixant lesmodalités d'application dela
loi nO 60-403 du 10 décembre 1960 organisant l'Ordre national de la
République de COte d'Ivoire, telque modifié et complété parle décret
nO 2001-627 du3 octobre 2001,

DECRETE :

Article premier. - Est promu et nommé, à titre étranger, dans
l'Ordre national, pour serviceséminentsrendusà la COte d'Ivoire.

A LA DIGNITE DE GRAND-GmCIER :

M. JUPPE Alain, ministre d'Etat, ministre des Affaires
étrangères et européennes.

Art. 2 - La Grande Chancelière de l'Ordre national est
chargéede l'exécutiondu présentdécret qui prend effetà compter
du 27 janvier 2012 et sera publié au Journal officiel de la
République de COte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 15 février 20J.i.
AlssS8l1c OUAlTARA.


